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a g o d c 13 ans ; Henri-Joseph,, âgé de 10 ans; 
Achille-Lonis, âge" de 8 ans 1/2 "• Alfred-
Louis, âgé de près de 7 a n s , et MarienHor- ' 
tense, àgéé de 2 ans l/*i 

Les témoins déclarèrent que Kinck était ; 

parti quelque temps auparavant pour l'Al
sace, où. ses affaires l'appelaient ; qu'il y avait 
été suivi peu de temps après par son Mis aftaé, 
et qu'enfin il était allé à Paris, où il avait 
fait venir le reste de la famille. 

A l'hôtel où la femme Kinck s'était adres
sé* U 19 septembre, un voyageur était en 
effet inscrit sous le nom de Jean Kinck. Il 
avait disparu le jour même de la découverte 
des cadavres. On perdait de même la trace 
de Gustave Kinck. 

Malgré l'invraisemblance d'un crime aussi 
monstrueux, on se demanda si le père et le 
fils n'étaient pas les auteurs du sextuple 
asassinat commis dans la nuit du 19 au 20. 
On les recherchait activement loiique le 29 
septembre, le meurtrier de la famille entière 
tomba sous la main de la justice qui ne 
songeait pas à lui. 

L'accusé qui était arrivé au Havre dans la 
soirée du 20 septembre et y avait couché 
successivement dans deux hôtels différents 
sous le nom de RUch en prétendant venir 
de Roubaix, fut signalé à la gendarmerie 
comme ayant des allures suspectes, tenant 
des propos étranges et sinistres, et cherchant 
à se procurer, a prix d'argent et par des 
moyens frauduleux, des papiers sans les
quels il avait inutilement tenté de s'embar
quer pour les Etats-Unis. Le 29 septembre, 
abordé par un gendarme, il parût troublé et 
donna des explications embarrassées. Il avait 
à la main une blessure récente qu'il essay
ait de dissimuler. L'agent se mit en devoir 

. de le conduire devant le procureur impérial. 
Pendant le trajet, l'inconnu réussit à s'é
chapper et courut se précipiter dans un des 
bassins du port. Le Calfat Hauguel se jeta 
courageusement à sa poursuite dans les eaux 
profondes où il dut engager une lutte contre 
cet homme résolu à se noyer. 

L'accusé fut ramené sur le quai dans un 
état voisin de l'asphyxie et transporté à 
I hospice. On trouva soigneusement cachés 
sous ses vêtements et dans ses chaussures, 
de nombreux papiers tels que titres de cré
ances etde propriétés, valeurs de Commerce, 
factures ou quitaaces au nom de Jean Kinck. 
II était en outre porteur de 210 francs en piè
ces de cinq francs en argent, la plupart à 
l'effigie du roi des Belges ;de deux montres : 
l'une en argent et l'autre en or, et de divers 
objets qui furent reconnus, plus tard, com
me ayant appartenu à la famille Kinck. Lors
qu'il revint à lui, il refusa d'abord de répon
dre aux questions qui lui fuient adressées 
et feignit même une prolongation de son 
évanouissement. Mais le crime de Pantin e t 
le nom de Kinck était déjà connus partout. 
Les paroles prononcées autour de Troppmann 
lui tirent entendre qu'on le prenait pour un 
de ceux qu'accusait la voix publique. Il se 
décida à avouer son idendité et à reconnaî
tre que les objets saisis sur lui n'étaient en 
sa possession que par suite de l'assassinat 
de la femme et des enfants Kinck. Mais la 
lecture des journaux lui avait appris les 
soupçons que la disparition de Jean et de 
Gustave Kinck faisait peser sur ces derniers 
«Ail chercha, à exploiter ce bruit en inventant 
la Cable suivante : 

Il avait, dit-il pendant un séjour qu'il avait 
tait a Roubaix, connu la famine Kinck. Jean 
ayant gravement à se plaindre des infidélités 
de sa femme, avait résolu de s'expatrier en 
enmenant son Sis aine. Il avait confié sod 
projet à Troppmann et l'avait décidé à se 
rendre avec lui en Amérique, Tous deux 
avaient fait un voyage en Alsace, puis à Pa
l i s pour préparer le départ. A Paris on Gus
tave les avait rejoints, Kinck avait>nnoneé 
l'intention d'avoir une dernière explication 
avec sa femme et de revoir ses enfants et 
les aVait fait venir Troppmann était allé les 
chercher à la gare et les avait emmenés en 
voiture prés du lieu convenu pour le rendez-
vous. Il evait d'abord fait descendre la mère 
et les deux plus jeunes enfants, et les avait 
conduits, sans se douter de la scène qui sa 
préparait jusqu'au point ou les attendaient 
Jean et Gustave Kinck. Jean s'était aussitôt 
précipité sur sa femme et l'avait frappée a 
coups de couteau. Une lutte s'était engagée; 
la femme avait pu désarmer son mari, et 
avait cherché à s'enfair. Troppmann alait 
intervenu pour la retenir et avait reçu d'elle 
la blessure dont sa main portait latrace. Elle 
avait enfin succombé. Pendant ce temps, Gus
tave avait étranglé sa sœur et son frère. Jean 
les avait achevés à coups de pioche. Le pè
re avait alors enjoint à Troppmann d'aller 
chercher les trois autres enfants. L'accusé 
avait obéi possivement, puis s'éait tenu à l'écart 
tandis que Jean et Gustave frappaient leurs 
dernières victimes. Le meurtre accompli, Jean 
s'était ra proche de Trop mann et lui avait 
remis un petit panier qu'avait apporté la femme 
Kinck et où se trouvaient des papiers et de 
l'argent. Ils s'étaient ensuite séparés en 
convenant que ('accusé partirait dès le len
demain pour le Havre e t ferait les préparatifs 
de rembarquement. Depuis H n'avait plus 
revu Jean Kinck et il avait seulement aperçu 
Gustave près de l'octroi de Pantin dans la 
matinée du 20 septembre. 

Tel était l'invraisemblable récit par lequel 
Troppmann, réduisant à un rôle odieux mais 
secondaire, la part qu'il avait prise au meur
t re , espérait égarer les investigations des 
magistrats. 

Tous les |éléments de la procédure sont 
venus successivement démontrer la fausseté 
de ces allégations et prouver qu'il était non 
seulement le seul auteur du crime que l'on 
venait de découvrir, mais aussi l'assassin 
des deux hommes qu'il accusait. 

Le premier démenti fut donné à sa décla
rat ion par la découverte du cadavre de Gus
tave. L« 26 septembre, dans le champ même 
Où avaient été trouvés les corps enfouis 
pendant la nuit du 19 au 20 et a quelques 
mètres seulement de la fosse d'où ils avaient 
été retirés celui du Hîs aîné fut à son tour 
exhumé. Il était couvert de blessures. Le 
couteau qui avait servi à l'égorger était res
t é dans une plaie qui traversait la poitrine 
entière. La pointe, dit une des pièces de 
l'information, se sentait sous la peau de l'au
t re côté. 

Troppmann, mis en présence de cette 
septième victime ne perdit pas le sang-froid 
qu il avait conservé quand on lui avait mon-
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tré les six premières. « Je ne savais pas 
dit-il seulement, qu'il l'avait aussi assaj 
né » donnant ainsi a entendre, que 
Kinck après avoir e u s o n ^ f e p%h 
avait dû lui donner l£ mort. 

Les.oonstatetions matérielles faites sur J * 
liest' du * crime et l'examen scientifique du 
cadavre, démontrent que le meurtre de Gus
tave avait nécessairement été àntêriea** à-
celui de sa mère et de ses frères, Il était 
d'ailleurs évident que ce jeune homme fn'a-
vait pu être enterré postérieurement à la 
malinéBThi 20 septembre, à partir de laquelle 
la foule avait afflué dans le Champ où son 
corps avait été ensuite découvert. L'accusé 
n'en persiste pas moins fcdatis son système. 
L'instruction dût tout approfondir et elle ré
véla ce qui suit : 

Troppmann, aujourd'hui âgé de vingt ans 
est originaire de Cernay, bourg situé dans le 
département du Haut-Rhin. Après avoir reçu 
une certaine éducation, il a fait son appren
tissage comme mécanicien dans les ateliers 
de la société de Troppmann et Kambly, ^di
rigée par son père. Il était heureusement 
doué sous le rapport de l'intelligence, et il 
lui suffisait d'être laborieux pour S3 créer 
une existence honorable. Mais il nourissait 
d'autres projets. Sombre, susceptible et vio
lent, il semblait livré à des rêves ambitieux 
et jaloux que trahissait la nature de ses 
propos. Il lisait constamment et avidement 
les publications où il trouvait le récit de 
grands crimes ou d'événements dramatiques 
faisait des expériences de chimie et négligeait 
sa profession. En décembre 1868, Tropp
mann père avait vendu des machines à un 
industriel de Paris. L'accusé fut chargé de 
les installer. Il logea à Pantin, Où il de
meura précisément aux Quatre - Chemins 
jusqu'en niai 1869. Les quelques personnes 
qu'il a fréquentées pendant ce séjour témoi
gnent de la préoccupation de s'enrichir qui 
l'agitait. Peu de temps après il fut envoyé 
par son père à Roubaix pour établir une 
machine ; et ce fut là qu'il fit la connais
sance de la famille Kinck. 

Jean Kinck offrait un remarquable exem
ple de toutes les qualités que dédaignait 
Troppmann. Originaire comme lui de l'Al
sace, il avait été d'abord simple ouvrier ; le 
travail, la bonne conduite et l'économie 
avaient rendu ses entreprises prospères ; 
devenu chef d'atelier, puis patron, il avait 
organisé un établissement important et ac
quis presque une fortune. Sa femme appar
tenait à une famille honorable de Roubaix. 
Ils donnaient à leurs enfants une éducation 
qui assurait leur avenir, et se préparaient à 
élever de même le septième enfant que la 
femme Kinck portait dans son sein. La plus 
parfaite union régnait dans le ménage. La 
femme était, au dire de tous, un modèle 
d'épouse et de mère ; quant à Jean Kinck, 
de nombreux témoins ont déposé de la vive 
tendresse avec laquelle il remplissait tous 
les devoirs intérieurs et de la tristesse qu'il 
ressentait toujours lorsqu'il était obligé de 
faire quelques absences. 

Sur un seul point, le mari et la femme 
n'étaient point entièrement d'accord : Kinck, 
indépendamment de trois maisons qu' pos
sédait à Roubaix, avait à fiflhl, près du pays 
de l'inculpé, une propriété qu il voulait a-
grandir. Il avait quelquefois manifesté la 
pensée d'aller l'habiter un jour, et sa femme 
s'efforçait de le détourner de ce dessein. 
Troppmann songea à exploiter le sentiment 
qui attirait son compatriote vers le lieu de 
leur commune d'origine. On vit ce jeune 
homme ombrageux qui jusqu'alors ne s'était 
intimement lié avec personne, s'insinuer dans 
l'intérieur de la famille Kinck, mais surtout 
fréquenter constamment le père dont l'âge 
était cependant très éloigné du sien. Il avait 
sans cesse avec lui des entretiens particuliers, 
4 la suite desquels un témoin entendit Kinck 
parler d'un ami qni se faisait fort de lui fa
ciliter une acquisition en Alsace. L'accusé, 
de son côté, témoignait plus que jamais pur 
des parole» l'ardent désir de fairerapidement 
fortune. Il annonçait qu'il ferait une chose 
qui étonnerait l'univers entier. ' Tous les 
moyens disait-il, étaient bons, et dn séjour 
en Amérique faisait au besoin oublier la 
source d'une richesse mal acquise. Un plan 
de voyage en Alsace qu'ont révélé las faits 
et les correspondances recueillis par Tins? 
truction, s'organise dans ces conditions entre 
Kinck et Troppmann. Personne ne savait rien 
encore de leurs projets, lorsque le 18 août, 
Troppmann le premier, quitta Roubaix, muni 
d'un itinéraire qu'on a saisi sur lui et qui 
était écrit de la main de Jean Kinck. Il se 
rendit chez ses parents à Cernay et y arriva 
le 21 . Le jour même, il écrivait à Kinck une 
lettre que l'on a retrouvée dans les papiers 
de ee dernjer, et où, annonçant qu il avait 
déjà pris les dispositions convenues, il don
nait rendez-vous à son ami daus la gare de 
Bollwiller. Il ajoutait ces mots qui devaient 
inspirer à la famille une entière confiance : 
« Faites en sorte d'être bien d'accord avec 
» votre femme, et qu'elle reste éveillée le 2 
» septembre de 10 a 11 heures, car à cette 
« époque nous pourrons parfaitement être 
> de retour à-fioTttRaix. » 

Kinck répondit aussitôt à cet appel. Dès le 
24 août, il quittait Roubaix en disant qu'il 
ne ferait qu'une courte absence, qu'il allait 
pour ses affaires en Alsace, et qu'il irait voir 
sa sœur, la femme Relier, à Guebwillcr. Il 
emportait avec lui une somme peu considé
rable, mais en même temps des chèques-on 
blanc détachés de son carnet de la Caisse 

\ commerciale de Roubaix, Decroix, Vernicr, 
" Verley et Compagnie. 

Le 25 vers 11 heures du matin, il arriva 
à Bollwiller. Troppmann l'y attendait. On les 
vit monter dans un omnibus qui les condui
sit à Soultz. Là, Kinck déposa dans le bu
reau des voitures les deux sacs de nuit et le 
carton à chapeau qui composaient tout son 
bagage et demanda à quelle heure de la 
soirée passait la voiture allant à Guebwiller. 
Tous deux allèrent prendre un repas chez la 
femme Lœvert. Kinck paya la consommation 
et ils s'éloignèrent rapidement dans la direc
tion de Watwiller. 

A partir de ce moment, personne n'a plus 
revu Jean Kinok. Ses parents de Guebwiller, 
auxquels il avait annoncé sa visite, s'inquiè
tent et écrivent à Roubaix une lettre mal 
adressée qui s*Sgare et qu'on n'a retrouvée 

2uo plus tard, au cours de l'instruction, 
as les bureaux de la poste. Qu'était deveuu 

ï 

Kinck ? comment pouvait-on expliquer que I » Enfin, j 'ai donné tous les renseignements 
sson voyaBfijflaïfc la flnukRhin se fut ht>rncg|*à Troppmann. JU vous expliquera-.., tout, et. 

de q is£ |ues heures fr que , 1 *à nne a 
surtout au moment 

heures 
N n prétendu „ dépars 

n > p o u r l 'Amérique, ' il .n'eût visité ni sa> 
famille ni tâgp-oprîétâ'diB Bûhl près d t la
quelle il était; venu t" A ces questions po
sées par le^magistrat instructeur, Troppmann 
s'est bOTne Jfrépondre**que KinrflfeTirft Sfr 
bitement .parti pour Paris, le chargeant de 

<terminei; ce qô'il y.avait à {aire on Alsace» 
Jean Kinck n'est pas allé à Paris, Tropp

mann n'a pu dire de quel liè"U T»t par quctle 
voie il était parti et il n'a pii expliquer com
ment les. colis déposés dans le bureau des 
voitures de Soultz, y sont restés jusqu'au 
momeut où 1 information les y a découverts. 
Suivant lui, Kinck était demeuré à Paris du 
25 août au 20 septembre, et ils s'y étaient 
trouvés ensemble pendant la presque tota
lité de ce séjour : il n'a pu citer une per
sonne qui eût vu son ami, ni un hôtel où il 
fut descendu, ni une affaire qu'il eût réglée, 
ni un lieu quelconque où sa trace pût être 
aperçue. Il s'est borné à prétendre que Kinck 
menait une vie mystérieuse, changeait sans 
cesse de domicile, sans vouloir lui indiquer 
les hôtels où il descendait, ne le rencontrait 
qu'au café ou dans la rue ; il se faisait 
adresser sa correspondance à l'hôtel même 
de Troppmann où il avait prié c-dui-ci de 
prendre le nom de Jean Kinck. 

Il a fallu qu'il allât jusqu'à dire, en pré
sence de la découverte faite entre ses mains 
ou à l'hôtel de la totalité des lettres et dé
pêches envoyées à l'adresse de Jean Kinck, 
que celui-ci les lui. avait abandonnées après 
les avoir lues. Il eût suffi de pareilles décla
rations pour prouver que Kinck avait été tué" 
par son compagnon, dans sa promenade du 
côté de Wattewiller. Mais à dater du mo
ment où il avait disparu, l'information a pu 
suivre Troppmann pas a pas. Le 25, il re
vient de Cernay. On remarque son agitation 
et ses allures plus suspectes encore que de 
coutume. Il parle d'un monsieur avec qui il 
devait s'associer pour d'importantes entre
prises. Malgré la gène où est sa famille et 
où s-ait qu'il doit être lui-même, on voit en sa 
possession une montre et une chaîne en or, 
des billets de banque et des sommes qu'il 
prodigue dans des courses en voitures à la 
la fête d'Uffhaltz.Il est en définitive, nanti de 
la dépouille entière de Jean Kinck. 

La dame Kinck attendait impatiemment 
des nouvelles du voyage de son mari. Elle 
reçut, dés le 27, une lettre qui n'a pas été 
conservée, mais que Troppmann a toujours 
reconnu avoir écrite lui-même, comme toutes 
celles dont il sera question par la suite, en 
soutenant seulement que Kinck, accidentelle
ment blessé à la main, l'avait chargé de 
tenir la plume et s'était contenté de Signiw. 
Dans cette lettre était renfermé un des chè
ques qu'arvait emportés le voyageur,, les 
blancs étaient remplis par un. reçu de 5.5t)0 
fr., daté de Guebwiller, le 25 août, et la si
gnature Jean Kinck y était apposée. La dame 
Kinck était priée d'aller en toucher le mon
tant à la caisse Commerciale et d'expédier la 
somme poste restante à Guebwiller 

r vous îerez poactfieîlement ce qu'il dira. 
J ' » JEAN KINCK. 

La procuration # . le reçu n'étaient pas 
Joints a cett|>-lettre. Mais TroiÎDàiann les. 
annonçai t"par ie procha«r- envoi.It-convieijf , 
avec la femme Kinck et son fils atné dé tout **" 
ce qui allait se faire et repart, affectueuse
ment «ecouduit par là famille jusqu'à sa voi
ture. Le lendemain la femme Kinck reçoit 
par la poste une enveloppe contenant une 
procuration de Jean à Gustave, faite à l'aidé 
d'un modèle imprimé et datée à Paris du 3 
septembre, et un chèque daté du i sur la 
caisse commerciale. L'instruction a établi que 
ce modèle avait été acheté dans la journée 
à Lille par l'accusé, que Troppmann l'avait 
rempli de sa main de môme que le chèque, 
et qu'il avait expédié ces deux pièces de Lille 
même. 

Troppmann est revenu à Paris ou il a pris 
une chambre à l'hôtel du Cbemin de fer du 
Nord, sous le nom de Jean Kinck. Une lettre 
du 5 signé Kinck,envoie cette adresse à Rou
baix, réitère l'invitation de venir à Paris dans 
quelques jours et ajoute : » Nos affaires 
vont très-bien. » 

La femme Kinck ne ' dissimulait pas aux 
personnes à qui elle avait fait connaître ces 
circonstances l'étonneinent que lui causaient 
les démarches singulières et imprévues de 
son mari, et l'inquiétude que lui inspirait 
l'impossibilité où Kiuck paraissait être d'écrire 
lui-même ses lettres. Mais elle avait confiance 
en Troppmann; les instructions qu'elle rece
vait étaient nettes et pressantes, elle s'y con
forma exactement. Gustave satisfait de faire 
un voyage, avait quitté Roubaix dès le 5 
septembre sans attendre la procuration que 
sa mère devait faire régulariser et lui en
voyer. Il arriva à Guebwiller le 7 et en in
forma aussitôt ses parents. Sa présence ras
sure la faniille Roller à laquelle il explique 
qu'une affaire urgente, et jusqu'à nouvel or
dre secrète, a appelé son père à Paris. L'exé
cution du plan conçu par Troppmann est 
commencée. Gustave va revenir à Paris por
teur des 5500 fr. Deux lettres signées Jean 
Kinck, et datées du 8 septembre, partent 
aussitôt de Paris, l'une pour Guebwiller, 
l'autre pour Roubaix. La première dit à Gus
tave : « Tu partiras quand tu auras l'argent, 
le train de Mulhouse part à dix heures moins 
le quart du matin. Je t'attendrai à la gare. 
Tu m'enverras une. dépêche avant de partir. 
Mon adresse est à l'hôtel du Nord. Au revoir 
cher fils. » L'autre règle et presse le départ 
de la.dàme Kinck :* Chère femme, je me suis 
empressé d'écrire à Gustave. Maintenant si 
vous venez ensemble, tu prendras tous les 
papiers avec toi, et au lieu de venir le matin 
vous ne partirez de Roubaix qu'à 2 .heures 
de l'après-midi. A 10 heures vous serez à 
Paris. Alors je vous attendrai, car pendant 
le jour j ' i rai à Fontainebleau et je neviendrai 
qu'à neuf heures du soir. N'oublie pas les 
papiers et viens samedi. Au revoir. » 

Un post-scriptum insiste sur le train à 
prendre pour arriver le soir et non dans la 

baix : « Chère femme écrivcz-3b"nc à 
Gustave où vous avez envoyé la procura
tion. Ilaura-alors sûrement Vl##è l . -Tenez-
vous prêts à venir à Paris. Aussitôt que 
Gustave sera.; chez- moi, i£u(f0fls enverrai 
une dépêche et vous viendrez le mêmejour . 
Je vous au ra i s é c r i t ' d é venir maintenant, 
mais je ne veux-pas que cette-pTOcuVatron se 
gfïrde; nn jour plus longtemps ne -teiw rien 
et je veux que nous soyons- tous ensemble. 
— Kinck Jean, » rnsodaM 

Gustave se rend au bureau de poste. Le 
receveur consent_à lui remettre _l!enveJoppe 
qui contient la procuration, mais cette pièce 
n'est qu'enregistrée. La dame Kinck a mal 
compris les instructions qu'elle a reçues et 
n'a pas fait légalisërla signature^ Tî slave ne 

d'abord quelques difficultés pour opérer en
tre ses mains un versement aussi considéra
ble. Elle parvint cependant à se faire remet
tre les 5,500 fr. et les expédia aussitôt à 
l'adresse indiquée sous deux enveloppes 
chargées. A la même da'.c, Gu>tave Kinck 
écrivit directement à son p.^re qu'il croyait 
descendu chez la dame Roller à Guebwiller, 
une lettre que cette femme a pu représenter 
et par laquelle il annonçait l'envoi de l'ar
gent. 

Le 31 août, Troppmann se rend au bureau 
de poste de Guebwiller. Il se présente sous 
le nom de Jean Kinck et produit à l'appui 
de son dire des papiers appartenant à Kinck. 

'Le receveur frappé de sa jeunesse, refuse 
de lui délivrer les lettres. Troppmann déclare 
alors qu'il est Jean Kinck fils. Le receveur 
demande uue procuration. 

Deux jours après, J'accuse se présente de 
nouveau. Il est, cette fois, porteur d'une 
pièce écrite sur papier timbré, donnant pou
voir de Jean Kiuck père à Jean Kinck fils, 
pour retirer les lettres chargées. Le rece
veur exige l'enregistrement de la procuration 
et la légalisation de la signature. Troppmann 
se retire, puis revient dans la journée et 
insiste en prétendant qu'on lui avait assuré 
que lapjôce était suffisante. Le fonctionnaire 
venait d'apprendre qu'une femme Lceuw, pa
rente de la famille Kinck, était à Guebwiller., 
Il la mande au bureau et la met en présence 
de Troppmann. Cette femme déclare qu'il 
n'existe pas de Jean Kinck fils. Troppmann 
soutient qu'il est Emile-Jean Kinck. Le témoin 
persiste, et l'accusé s'éloigne en annonçant 
qu'il reviendra avec son père. 

Mais il sent qu'une nouvelle tentative ne 
peut que le compromettre. Il part aussitôt 
pour Paris, y arrive le 20 septembre, vers 
40 heures du soir, se rend au chemin de fer 
du Nord et prend un train qui le dépose à 
L i l l e . . . . 

Dans la matinée du i, il monte dans une 
voiture de place et se fait conduire à Rou
baix chez la femme Kinck. Il s'annonce com
me venant de la part de Kinck que des af
faires urgentes onl appelé et retiennent à 
Paris. Il explique que le receveur de Gueb
willer a refusé de lui remettre les 5,500 -fr., 
et que Jean n'ayant pas le temps de retour
ner en Alsace, charge soi» fils Gustave d'aller 
retirer les fonds. Il produit une lettre que 
Kinck, dit-il, lui a dictée et a signée. Cette 
pièce ffui est au dossier, est ainsi conçue : 
c Ma chère famille, il faut maintenant dévoi
ler notre affaire. J'avais chargé Troppmann 
pour chercher les lettres, car je ne peux pas 
quitter Paris maintenant. Troppmann vous 
expliquera tout lui-même mieux que Je ne 
pourrais vous écrire. H faut que toute la 
famille vienne à Paris pour deux ou trois 
jours. Ceci ne vous fera pas grand tort car 
Troppmann m'a donné un demi-million. Je 
veux l'avoir absolument. Toi Gustave, tu 
partiras d'abord pour Guebwiller pour cher
cher l'argent. Je t'envoie une procuration 
que tu feras signer par M. le maire. Tu feras 
faire les papiers avant de partir. Si vous 
avez besoin d'argent pour tous ces voyages, 
vous irez en chercher. Je vous envoie un 
reçu de 500 fr. 

Elle se présenta le 28, à la caisse. On « 1 journée. Mais Gustave n'était pas encore en 
mesure de retirer les lettres chargées. Il 
écrit à Jsan Kinck à l'hôtel du chemin de. fer 
du Nord qu'il ne peut toucher l'argent. Le 
plan est dérangé. Troppman envoie immé
diatement, le 10 septembre, des dépêches à 
Gustave et à la femme Kinck pour suspendre 
leur départ et leur écrite en outre, les lettres 
suivantes : 

« Mon cher fils ne viens pas que tu 
aies l'argent. J'ai écrit à maman pour qu'elle 
aille tout de suite à la mairie pour faire si
gner la procuration.. . Tu viendras alors 
quand tu auras l'argent. Maman ne viendra 
qu'après toi, car je lui ai écrit de ne pas 
venir avant que tu sois là. Tu m'enverras 
une dépêche le jour avant ; j ' irai l 'attendre 
à la gare. Mais ne dis seulement jamais le 
nom de ton ami. Ton père, Kinek, Jean. » 

« Ma chère femme, dit la lettre envoyée à 
Roubaix, aussitôt que tu auras cette letfre 
tu iras à la mairie pour faire signer la pro
curation... Tu l'enverras à Gustave à Gueb
willer. Tu ne viendras pas samedi soir, car 
je veux que nous soyons tous ensemble. Tu 
ne viendras que quand je t'écrirai. » 

Cependant l'inquiétude de la dame Kinck 
augmente au sujet des lettres qui, depuis 
quinze jours, continuent à ne pas être de 
l'écriture de son mari. Ne sachant pas écrire 
elle-même, elle fait écrire par son second 
fils Emile, une lettre qu'elle adresse à l'hôtel 
du chemin de fer du Nord, et où ses craintes 
sont exprimées, Troppmann la rassure par 
une lettre du 1.2 septembre. 

« N'ayez nulle crainte pour moi car nos 
affaires vont bien. Seulement je suis tombé 
sur la main, et il y a des moments où il 
m'est presque impossible de prendre une 
plume. Majs maintenant ça va mieux et j ' es
père ne pins rien sentir dans deux ou trois 
jours. Prépare-toi à venir à Paris pour jeudi. 

Mes affaires seront finies. Tu quitteras 
Roubaix à deux heures et je vous atte îdrai 
à la gare. Si mes affaires n'étaient pas finies, 
je vous enverrais une dépêche le matin; alors 
vous ne viendrez que vendredi, mais avec le 
même train, car je veux être tranquille quand 
vous serez une fois chez moi. Si vous avez 
envoyé la procuration dimanche, Gustave 
viendra mardi soir, préparez-vous et soyez 
contents, car aujourd'hui nous sommes ri
ches. Je vous embrasse tous, Kinck Jean. » 

Cette lettre expédiée Troppmann va, en 
compagnie de son compatriote Aron. se di
vertir au bal de Saint Cloud. Ses'parents se 
préoccupent de sa longue absence. Il leur 
écrit à plusieurs reprises que ses affaires 
marchent, que si elles réussissent ils seront 
dans l'aisance. Un jour il prétexte un voyage 
à Londres. Il se fait adresser poste restante 
la correspondance de sa famille; personne 
des siens n'a jamais su à quel bétel il était 
descendu. 

Mais Gustave attendait vainement la pro
curation qu'il croyait devoir lui être envoyée 
directement et que sa mère lui avait, depuis 

f ilusieurs jours déjà, adressée poste restante. 
1 la réclame. Une dépêche, signée Jean 

Kinck, lui répond le 15 septembre que la 
pièce est à Guebwiller. 

Troppmann écrit en même temps à Rou-

X: 

peut obtenir la remise des valeurs. Il se dé-
eide; malgré les recommltedattons qui lui 
ont été faites à partir pour Paris j t envoie 
le 16 septembre de Guebwiller "ni dépêche 
suivante: 
« Jean Kinck hôtel-du chemin du Nord, j ' a r 
rive demain, 5 heures 20 du matin. » Le 
calcul de Troppmann est encore une fois 
trompé. Gustave v» arriver en plein jour. 
Mais le malheureux manque le train; il n'ar
rive à Paris le 17 qu'à 9 heures 30 du soir. 
Malgré ce retard de 16 heures, Troppmann 
est là, le reçoit, le conduit à l'hôtel, lui fait 
déposer son bagage, et lui fait écrire à sa 
mère ce billet dont le texte et la formp at
testent la précipitation avec laquelle il a été 
tracé — * 7 septembre, je viens d'arriver A 
Paris. Vous devez venir à Paris. Partir de 
Roubaix dimanche soir à deux heures et à 
Lille à t heures 18. 2™' classe. Prendre tous 
les papiers. Gustave.» 

Les gens de l'hôtel voient Troppmann et 
Gustave sortir et s'éloigner rapidement. L'ac
cusé passe la nuit dehors. Le lendemain ma
tin, il revient seul. Gustave ne reparaît plus. 
Ici, Troppmann interrogé par le juge d'ins
truction invente une version audacieuse : 
Kinck père qui n'avait pu se trouver à l'ar
rivée de Gustave, a rejoint au café son' fils et 
son ami. Tous trois ont passé la soirée et 
une partie de la nuit à se promener, Tropp
mann s'est ensuite séparé de ses-compagnons 
et il ne sait où ils sont allés. Mais il ne peut 
citer aucun témoin qui les ait vus ensemble; 
un seul renseignement accable l'accusé. On 
retrouve deux quincaillers nommés Dufour 
et Daval qui déclarent avoir ce jour-là, entre 
9 et lOlieures du matin, vendu à Troppmann 
qui paraissait très pressé une pelle de jardi
nage et une petite pioche appelée décintroir. 
L'accusé confronté avec ces témoins et avec 
d'autres personnes qui ont assisté aux deux 
ventes, est obligé de reconnaître.qu'iW fait 
cette acquisition, prétend n'avoir agi que d'a
près les instructions de Kinck père et avoir 
remis h celui-ci sans s'inquiéter dèTusage qui 
devait en être fait, les objets achetés par 
lui. 

A ce point de la procédure, il était revenu 
certain que les instruments acheté* pae l'as
sassin lui avaient servi dés le so i r .même 
pour creuser la fosse du jeune homme qui, 
au dire de l'un de ses compagwons de route; 
arrivait gaiment à Paris. Ici d'ailleurs se 
place une circonstance non moins grave à la 
charge de l'accusé. De^nême qu'on avait re
trouvé en sa possession l'argent et les | 
pièrs de Jean Kinck et chez l'horloger 
rasd une montre et une chaîne en or ven
dues par lui le 6 septembre et qui étaient 
celles de Kinck, de même ort a découvert que 
tout ce qu'avait apporté*Gustave était tombé 
entre ses mains. Les lettres, un petgm? ren
fermé dans un étui et enfin la montre, et la 
chaîne du fils Kinck ont été saisis- son à l'hô
tel du chemin de fer du Nord, soit sur la 
personne de Troppmann. L'accusé a prétendu 
que tous ces objets lui avaient été donnés, 
Le second assassinat est consommé. Le meur
trier n'a pu réussira s'emparer de la 'somme 

de 5,500 francs tant convoitée; mais il lui 
reste à dépouiller la femme qUii va venir et 
qui doit arriver munie des papiers de Kinck., 
des économies du ménage e tde l'argent pro
venant du chèque envoyé à Roubaix le 3 
septembre. Le lendemain 18, Troppmann 
écrit à sa famille que ses affairée vonlîtrien et 
qu'il pourra probablement retourner Ip lundi 
20 à Cernay. 

La lettre de Gustave a produit l'effet at
tendu. La femme Kinck surmonte sa., répu
gnance pour un voyage entrepris dans des 
conditions qui la préoccupent malgré les 
fatigues de sa grossesse, c L i u moment où 
l'un de ses enfants vient d'être malade. Elle 
réunit ce qu'elle croit nécessaire atix affaires 
traitées par son mari, fait rapidement ses 
préparatifs dedépavt, et le 19, vers midi, ses 
voisins et ses parents la virent partir avec 
le> enfants qui se réjouissent. A.la gare de 
Lille, elle apprend qu'un train part avant 
celui qui lui a été indiqué ; éHe y. prend 
place, arrive à Paris plusieurs heures avant 
le moment convenu, et se fait aussitôt indi
quer l'hôtel du Chemin du Nord. Eljq y de
mande Jean Kinck ; on lui répond qu'il est 
sorti, et on l'engage à se reposer au bureau 
de l'hôtel et à prendre un repas. Elle résiste 
à cette invitation qui allait la sauver, disant 
qu'elle préfère retourner à la gare où son 
mari doit venir la chercher. Elie s'y rend, 
dépoaapt seulement un paquet à l'hôtel et 
attend l'arrivée du dernier train. 

Que faisait pendant ce temps l'accusé T II 
n'a pu le dire. Mais l'instruction l'a montré 
préparant les instruments de 6on dernier 
crime. La petite pelle et le décintrort qu'il a 
abandonnés dans la plaine, après avoir en
terré le corps de Gustave, ne suffisent plus 
pour tuer six personnes et pour enfouir 
leurs cadavres. Troppmann achète vers cinq 
heures du soir, chez un tallandier d e l à rue 
d'Allemagne, une pelle, une piochel d'une 
dimension plus forte, il les laisse chez le 
marchand jusqu'à huit heures. 'La nuit com
plètement close, il vient les reprepdre, monte 
sur l'impériale d'un omnibus et descend aux 
Quatre-Chemins. Interrogé sur ce fait, il est 
forcé d'en convenir^ Mais, ici, revient sa ré
ponse invariable : il n'a fait qu'obéir à Jean 
Kinck, qui l'attendait au Chemin-Vert. A 
onze heures moins dix minutes, t'le cocher 
Bardot, qui stationnait devant la gare de 
Nord, voit monter dans sa voiture découverte 
la femme et les cinq enfants accompagnés de 
l'accusé. Troppmann convient d'un prix qu'il 
paie d'avance pour aller jusqu'à la porte dn 
Flandre. La voiture part, les voyageurs cau
sent avec entrain e t abandon et partent du 
père de famille qu'on va rejoindre. La 


